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Un père doit il acheter des vetements a son
enfant ?

Par nenane, le 16/08/2010 à 14:19

Bonjour, je vous envoie ce mail, car mon ami est séparé depuis plus d'1 an et a 1 fille de 3
ans, il en a la garde tous les 15 jours et pendant les vacances scolaires et nous aimerions
savoir si la mère a l'obligation de nous fournir les vetements a chaque fois ou si c a nous de
les acheter sachant qu'elle grandit vite et qu'elle ne portera très peu les vetements.
Merci de votre réponse et de votre compréhension.

Par Domil, le 16/08/2010 à 14:20

Non, il n'y a aucune obligation de part et d'autres vis à vis des vêtements.

Par nenane, le 16/08/2010 à 14:22

j'ai bien eu votre réponse mais alors que doit t'on faire ?

Par Domil, le 16/08/2010 à 19:51

Il n'y a rien d'autres à faire qu'avoir des vêtements chez lui pour son enfant et qu'elle reparte
uniquement avec les vêtements qu'elle avait sur le dos en arrivant.
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